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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Montrouge, le 20 février 2024 

 
Nouvelle édition du concours innovation 

 « 100% compliance » 
 

Compliance Valley, le laboratoire d'innovation de la Direction de la conformité du 
groupe Crédit Agricole, lance la 3ème édition du concours Innovation « 100 % 
Compliance ». 
 
La conformité dans les banques est utile à la société, que ce soit en matière de lutte contre la 
délinquance financière ou de protection de la clientèle.   
Ce concours, organisé avec l’appui des Villages by CA en France, a pour objectif 
d’expérimenter de nouvelles solutions afin d’apporter des réponses concrètes et agiles aux 
besoins majeurs de la conformité.  
 
Deux thématiques de conformité 
Cette année, le concours porte sur les deux thématiques suivantes : 
 
 La lutte contre la fraude documentaire avec un focus sur les fausses factures et les 

fiches de paies 
• Le « KYC », pour la recherche et collecte automatique des données liées à la chaîne 

actionnariale, avec les bénéficiaires effectifs sur un volet international (actionnaires qui 
détiennent une entreprise) 

   
Appel à candidatures 
L’appel à candidatures est ouvert jusqu’au 26 février 2024, 12h00.  
 
Les entreprises sélectionnées seront accompagnées par des collaborateurs du groupe Crédit 
Agricole - des experts de la conformité, des métiers bancaires, des achats et de l’IT. 
Un gagnant sera désigné pour chaque thématique et le groupe Crédit Agricole s’engage à 
effectuer une expérimentation avec les deux solutions gagnantes, qui seront accompagnées 
dans le cadre du laboratoire d’innovation Compliance Valley. 
 
 
Agenda :  
01/02/2024 : Début de l’appel à candidatures 
26/02/2024 (12h) : Date limite de dépôt des candidatures 
27/02/2024 au 01/03/2024 : Sélection de 10 entreprises sur dossier 
04/03/2024 au 22/03/2024 : Préparation des dossiers en vue du pitch et jury final 
27/03/2024 au 28/03/2024 : Démo days 
 
Lien pour candidater :   https://www.compliancevalley.fr/ 
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A propos du groupe Crédit Agricole 
 
Le groupe Crédit Agricole est le premier financeur de l’économie française et l’un des tout premiers 
acteurs bancaires en Europe. Leader de la banque de proximité en Europe, le Groupe est également 
premier gestionnaire d’actifs européen, premier bancassureur en Europe et troisième acteur européen 
en financement de projets. 
 
Fort de ses fondements coopératifs et mutualistes, de ses 145 000 collaborateurs et 27 000 
administrateurs de Caisses locales et régionales, le groupe Crédit Agricole est une banque responsable 
et utile, au service de 53 millions de clients, 11,5 millions de sociétaires et 800 000 actionnaires 
individuels. 
 
Grâce à son modèle de banque universelle de proximité – l’association étroite entre ses banques de 
proximité et les métiers qui leur sont liés –, le groupe Crédit Agricole accompagne ses clients dans leurs 
projets en France et dans le monde : banque au quotidien, crédits immobiliers et à la consommation, 
épargne, assurances, gestion d’actifs, immobilier, crédit-bail, affacturage, banque de financement et 
d’investissement. 
 
Au service de l’économie, le Crédit Agricole se distingue également par sa politique de responsabilité 
sociale d’entreprise dynamique et innovante. Elle repose sur une démarche pragmatique qui irrigue tout 
le Groupe et met chaque collaborateur en action. 
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Alexandre Barat : alexandre.barat@credit-agricole-sa.fr – 06 19 73 60 28 
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